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2019

Adaptation  « Chambre particulière »

 Nouvelle réglementation 

 Expression en % RAC non réglementaire

 Expression en €/jour ou par acte

 Codifications différenciées par type d’acte

 Objectifs de la modification

 Plus de 75% des cas mieux remboursés (87,8% des cas mieux 

remboursés sur les actes 2018)

 Ajout de garantie MIP sur les ADI/ADE en hôpital

 Ajout de garantie MIP sur le « Forfait ambulatoire »

 Impacts sur les remboursements MIP

 Au 1er janvier 2020 + 0,75% de la cotisation

 Au 1er janvier 2021 + 1,25% de la cotisation

 Amélioration des garanties non répercutée dans les cotisations au 

1/01/2020



2019

Adaptation  « Chambre particulière » (2)

Au 1/01/2019

Au 1/01/2020 


